
SYNTHÈSE

Escroquerie Faux et usage 
de faux

Abus de 
confiance Recel

Contravention
Tribunal 
de Police

Élément légal 
(comportement

réprimé par la loi 
ou le règlement)

Auteur 
principal

Infraction
consommée Tentative

Préparation 
de

l’infraction

Réalisation 
de

l’infraction

Même 
peine 

encourue
Complice

Élément matériel
(comportement

prohibé)

Élément intentionnel
(agissement 
volontaire)

Infraction

Crime
Cour criminelle  
(– de 20 ans)
Cour d’assises  
(+ de 20 ans)

Délit
Tribunal

correctionnel

Création ou 
utilisation d’un 

document 
altérant la vérité 

et ayant des 
conséquences

juridiques

Détenir, 
dissimuler, 

transmettre ou 
profiter d’un bien 

issu d’un crime 
ou d’un délit

Manoeuvre 
frauduleuse

Remise 
d’un bien 
ou d’une 
somme 

d’argent

Rapport de 
confiance 

préexistant

Sciemment Sciemment

Sciemment

Aide Aide

Sciemment

Faites le point sur les notions clés : responsabilité pénale 
(p.  394), droit pénal général (p.  395), droit pénal spé-
cial (p.  395), procédure pénale (p.  396), élément maté-
riel (p.  398), tentative (p.  398), élément intentionnel 
(p.  398), imputabilité (p.  399), opportunité des pour-
suites (p.  402), composition pénale (p.  402), prescrip-
tion pénale (p.  402), information judiciaire (p.  403), 
abus de confiance (p.  405), escroquerie (p.  406), faux 
et usage de faux (p. 407), recel (p. 408).

Révisez avec 
les flashcards
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